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REVUE MILITAIRE
SUISSE

N° 18. Lausanne, le 15 Septembre 1869. XIV« Annee.

Sommaire. — Proces verbal- de l'assemblee des officiers vaudois. — Rapport au
departement militaire vaudois par M. le colonel föderal Borgeaud. (Fin.) — Rapport

de la minorite de la commission. — Rassemblement de troupes de 1869 ä
Biere. — Nouvelles et cbronique.

Revue des armes speciales. — Le fusil ä repetition Systeme Vetterli (avec planches).
— Avant-projet d'organisation militaire suisse. (Suite.) — Rapport du comite
technique anglais sur les fusils se chargeant par la culasse. (Suite.)

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. - SECTION VAÜDOISE.

Proces-verbal de l'assemblee generale du 8 aoüt 4869, ä Lausanne.
Prösidence de M. Cerösole, lieut.-colonel fedöral, president. — 206

officiers sont presents.
La seance est ouverte ä 11 heures dans la salle du Grand Conseil.
MM. les capitaines Dupraz, Savary et Dönöreaz, dösignes par le

bureau, y prennent place comme scrutateurs.
Le procös-verbal de l'assemblee gönerale ordinaire de 1868 est lu et

adopte.
M. le conseiller föderal Buffy et M. le colonel Meyer expriment par

lettres leurs regrets de ne pouvoir assister ä la seance et remercient le
comitö pour Pinvitation qui leur a etö faite.

L'ordre du jour appelle la discussion du nouveau projet d'organisation
militaire federale.

La commission nommee par le comite, le 20 novembre 1868, s'est
divisee en majorite et minorite, et ses conclnsions imprimees ont ötö
envoyees ä tous les officiers du Canton.

Propositions de la majorite.
(MM. Baud, Buchonnet, Chausson, Faraudo.)

« La majorite de la commission,
« Beconnaissant avec plaisir que le projet d'une nouvelle Organisation

militaire renferme plusieurs dispositions nouvelles, constituant un
notable progres sur l'etat actuel des choses,

« Considerant d'autre part :

« 1° Que dans quelques unes de ses dispositions principales, notam-
ment dans les articles 26 et 87, le projet n'est pas base sur les prineipes
posös par la Constitution federale sur la matiere ;

« 2° Que parmi les innovations proposöes, les suivantes plus spöeia-
lement sont inutiles et meme dangereuses, savoir :

« a) Celles des art. 38, 39, 40 sur le mode de nomination des officiers
cantonaux et sous-officiers;

« bj Celles des art. 24, 81, introduisant le principe du Systeme ter-
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